
Besoin de vous rafraîchir avec ces fortes chaleurs ? Sur le territoire du Parc, plusieurs espaces naturels vous accueillent pour une
baignade en toute sécurité !

En Maine-et-Moire, profitez de :

Île de Millocheau à Saumur, en bord de Loire
Plan d’eau de Grézillé
Plan d’eau de Fontaine-Guérin (Les Bois d’Anjou)

Côté Touraine, deux zones vous attendent :

Plage de l’Ile Bouchard
Parc de loisirs Capitaine à Bourgueil

Avant de vous baigner, pensez à bien vérifier l’ouverture de ces espaces et la qualité de l’eau sur le site du Ministère de la santé
ou ceux des Agences Régionales de Santé.

PIQUER UNE TÊTE EN LOIRE-ANJOU-TOURAINE

Baignade
Envie d'un plongeon rafraîchissant en pleine nature ? Découvrez les espaces de baignade autorisée et
la réglementation sur le fleuve, pour un séjour réussi et serein !

https://www.ot-saumur.fr/PLAN-D-EAU-DE-BAIGNADE-DE-MILLOCHEAU-A-SAUMUR_a994.html
https://www.ot-saumur.fr/PLAN-D-EAU-DE-BAIGNADE-DE-GREZILLE_a47261.html
https://www.anjou-tourisme.com/fr/diffusio/loisirs/plan-d-eau-de-fontaine-guerin-les-bois-d-anjou_TFOLOILZSALPLANEAUFONTGUER
https://www.valdeloire-france.com//organiser/activites/autour-de-leau/baignade-en-bords-de-vienne
https://www.touraineloirevalley.com/loisirs/parc-de-loisirs-capitaine-bourgueil/


Avec le retour du soleil et l’augmentation du mercure, la tentation de faire un plongeon dans la Loire se fait sentir… La baignade
y est strictement interdite ! Toute personne qui se baigne en dehors des zones spécialement aménagées, surveillées et/ou
indiquées comme dangereuses, le fait à ses risques et périls.

Le fleuve présente plusieurs types de dangers pouvant surprendre le meilleur des nageurs :

des courants forts et des débits qui peuvent varier rapidement ;
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QUALITÉ DE L'EAU : MINISTÈRE DE LA SANTÉ 

QUALITÉ DE L'EAU : ARS PAYS DE LA LOIRE 

QUALITÉ DE L'EAU : ARS CENTRE-VAL DE LOIRE 

BAIGNADE EN LOIRE : INTERDITE ET DANGEREUSE !

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/consultSite.do?dptddass=037&plv=no&idCarte=fra&annee=2021&xmin=43571.38001252805&ymin=5960015.389151447&xmax=50259.61998747195&ymax=5964601.610848553&site=037001578
https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/les-eaux-de-baignade
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/eaux-de-baignade-1


des ponts, seuils, épis… qui forment des obstacles ;
la présence dans l’eau de débris (bois, cailloux, verre…) ;
l’effondrement des « culs de grève » et sables mous : le sable qui constitue les bancs de Loire, immergés ou submergés,
n’est pas compact. Il peut être emporté par le courant provoquant alors des glissements ou des effondrements et entraînant
la noyade ;
le fond du fleuve est changeant et des trous d’eau peuvent se former ;
une baisse de la qualité de l'eau ou une eau potentiellement polluée comme avec les cyanobactéries ou la leptospirose dans
les zones où le ragondin est présent ;
l’hydrocution ;
la navigation de bateaux peut être relativement rapide dans certaines zones, voire dans des zones de pratique de ski
nautique (zones dument autorisées).

La baignade, les bruits et dérangements sont également néfastes pour la faune : poissons, crustacés, castors, oiseaux
nicheurs comme les Sternes pierregarin et naine.

Pour protéger leur habitat, une Aire de protection de biotope (APB) est en vigueur du 1  avril au 15 août. Elle s’applique à tous les
bancs de sable non accessibles à pied sec, de Saumur à Montsoreau et de La Daguenière au Thoureil. Chaque année, l’accès aux
îlots concernés est interdit, tout comme l’accostage, le stationnement des embarcations, la divagation d’animaux domestiques, le
bivouac, le camping et les feux.
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https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2020-04/flyer-aire-de-protection-de-biotope.pdf


©Olivier Simon
Sterne
pierregarin

À TÉLÉCHARGER



PDF

PDF

Vous aimerez aussi

FLYER-AIRE-DE-PROTECTION-DE-BIOTOPE.PDF - 1.2
MO 

LIVRET-LES-BONNES-PRATIQUES-NAUTIQUES-SUR-LA-LOIRE-ET-LA-VIENNE.PDF - 3.69
MO 

MAISON DU
PARC  

SOLS
VIVANTS  EXPOSITION

Dès le 20 avril, la Maison du Parc
change de décor ! Elle vous

emmène à la découverte d’un
monde mystérieux, infiniment

petit, que nous foulons chaque...

Lire la suite +

À
VÉLO  LOIRE

Rivarennes

16.5KM - 1H30

Lire la suite +

SENTIERS DU
PARC  TROGLOS

Turquant

5KM - 2H

Lire la suite +

Maison du Parc :
inauguration des

nouvelles expositions

Au fil de l’eau –
Circuit n°20

Turquant, un tendre
cœur de pierre

https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2020-04/flyer-aire-de-protection-de-biotope.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2020-04/livret-les-bonnes-pratiques-nautiques-sur-la-loire-et-la-vienne.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/maison-du-parc-inauguration-des-nouvelles-expositions-0
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/maison-du-parc-inauguration-des-nouvelles-expositions-0
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/destination-parc/activites/velo/au-fil-de-leau-circuit-ndeg20
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/destination-parc/activites/velo/au-fil-de-leau-circuit-ndeg20
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/destination-parc/activites/pied/turquant-un-tendre-coeur-de-pierre
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/destination-parc/activites/pied/turquant-un-tendre-coeur-de-pierre
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